
30/11/2018 30/11/2018 2018-0149























 

Béthune 



(1) :Entrée actuelle de la zone de stationnement : Avenue Ma-

réchal Juin 

(1) 

(2) :Vue de la zone de stationnement  

(3) 

(4) :Vue de la zone de stationnement  et la rue du Maréchal 

Juin 

(4) 

(5) :Vue de la gare depuis la zone de stationnement 

(5) 

(3) :Vue de la zone de stationnement  et de la gare de Béthune 

depuis l’Avenue Maréchal Juin 

(2) 
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Légende

Stationnement dalle béton engazonné

Stationnement dalle béton remplissage graviers

Chaussée en enrobés

Piétonnier béton balayé

Chaussée enrobés grenaillé

Stationnement béton balayé

Espaces verts

Stationnement concassé noir

Bordures A2-CS1

A2-CS1

Bordures T2

T2

Bordures T2 interrompu pour descente d'eau

Bordures P1 à l'envers

P1

Bordures P1

Caniveaux double CS1

CS1-CS1

Bordures T2-CS1

T2-CS1

Clôture panneau rigide à poser

Muret + Clôture barreaudée à poser
Côte terrain naturel

Côte nivellement projet
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FR3100487 : Pelouses, bois acides à neutro-calcicoles, 

landes nord-atlantiques du plateau d’Helfaut et système 

alluvial de la moyenne vallée de l’Aa 



L’union de Coteba et Sogreah
Coteba & Sogreah, same team, enhanced expertise

MEMO
DE/FROM Marine DUPONT DATE 08/11/ 2018

TEL +33 (0)3 20 33 57 75 REF. 4651562

FAX +33 (0)3 20 33 57 19 PAGES 1/6

E-MAIL marine.dupont@arteliagroup.com

OBJET/SUBJECT Mémo au cas par cas pour l’aménagement du parking relais nord pôle gare de Béthune – 
Complément souhaités du 02/08/2018

1. PRÉAMBULE

L’aménagement d’un parking relais nord pôle gare de Béthune nécessite une demande au cas par cas pour
évaluer la nécessité de réaliser une évaluation environnementale.

Suite à l’envoi des documents, le 20/07/2018, la DREAL a émis un retour le 02/08/2018 afin de compléter
notre demande. En effet, il souhaite disposer d’un document présentant une estimation de la réduction des
déplacements en mode routier rendue possible grâce à l’aménagement du parking.

Le présent document présente donc la réponse à cette demande de complément.
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2. JUSTIFICATION DU PROJET

Les parkings au Nord et au Sud des voies que l’agglomération souhaite réaliser à proximité de la gare de
Béthune, au titre de sa compétence en matière de parcs de stationnement, ont pour objectif de favoriser
l’usage du train.

L’objectif est de créer un total d’environ 750 places de stationnement, dont l’usage sera réservé et gratuit
pour les personnes pouvant justifier d’un titre de transport par voie ferrée.

Actuellement, le site est utilisé comme parking provisoire. Il convient de formaliser son usage pour répondre
aux  besoins  des  usagers  du  train.  De  manière  à  éviter  l'encombrement  du  parking  par  des  voitures
"ventouses", l'installation d'un contrôle d'accès sera instaurée. 

De plus, le projet permettra une meilleure insertion paysagère du parking existant au sein du centre-ville.

La DREAL met en évidence 2 faits importants à prendre en compte dans la présente analyse :

- Le parking occupe un terrain qui aurait pu accueillir du logement ou des bureaux induisant
des déplacements domicile-travail en train exclusivement.

Le  projet  n’est  pas  un  élément  bloquant  au  développement  de  logement  ou  de  bureaux  permettant
également de favoriser les déplacements en transport en commun. 

L’aménagement  de  ces  deux  parkings  s’inscrit  dans  le  projet  global  piloté  par  la  ville  de  Béthune,
d’aménagement du quartier de la gare qui supprime des friches urbaines et vise à redynamiser un secteur
stratégique pour l’ensemble de l’agglomération (la gare de Béthune, où s’arrête le TGV est de loin la plus
fréquentée de l’agglomération). 

Le projet comprend des gares bus au nord et au sud des voies, la rénovation de la passerelle SNCF (qui va
faciliter l’usage des modes doux), des locaux tertiaires (dont un immeuble qui empiète sur le parking au
nord),  des équipements  de loisirs  (cinéma notamment).  Dans le  domaine de l’habitat,  l’éco quartier  de
l’horlogerie sis à proximité, connait ses premières constructions et une OPAH RU est envisagée dans le
cadre du dispositif Action Cœur de ville pour résorber les problèmes d’indignité et d’insalubrité constatés
dans le quartier.

Un terrain accueillant des espaces de coworking est actuellement en projet. Il s’agit d’un concept de
bureaux partagés favorisant le développement d’un réseau de travailleurs encourageant les échanges et
l’ouverture.

Cette parcelle est accolée au présent projet d’aménagement de parking au niveau de la gare de Béthune. Le
projet permet ainsi de favoriser le déplacement domicile-travail en train ou en transport en commun grâce
notamment au développement du BHNS. 
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Figure 1 : Espace de coworking en projet

Concernant plus particulièrement le projet de parking au Nord des voies, qui se substitue à une friche (ex
SERNAM),  son  aménagement  est  prévu  de  telle  manière  qu’à  long terme,  l’implantation  d’un  bâtiment
puisse se faire en front à rue de l’avenue du maréchal Juin. 

En  effet,  si  une  baisse  de  fréquentation  du  parking  est  constatée  par  un  report  modal  de  la  voiture
particulière vers les transports en commun et les modes doux, il est possible que la capacité du parking soit
réduite  pour  dégager  l’emprise  foncière  d’une  construction  dans  le  prolongement  de  celui  qui  doit  se
construire aujourd’hui. 

En effet, sur les 450 places de parking prévues dans le projet d’aménagement de la gare de Béthune, une
cinquantaine de places sur 2 400 m² ont été défini comme réversible afin de favoriser le développement
de logement  ou  de  bureaux.  Ces  emplacements  de  parking  temporaires  pourront  alors  facilement  être
disponibles pour de futurs projets. 

Cela n’est toutefois envisagé qu’à long terme et ce serait plutôt un immeuble à usage tertiaire qui serait
envisagé, en complément de celui projeté en même temps que la construction du parking.

Figure 2 : Emplacement réservé à de futurs projet de développement urbain

- Le parking sera utilisé par des habitants du périurbain de Béthune pour rejoindre notamment
le pôle d’emploi de Lille, ce qui réduit le nombre km parcourus en voiture (mais ces habitants
auraient-ils emménagé dans le périurbain de Béthune s’il n’y avait pas eu ce parking ?)

Des échanges avec la Région Hauts-de-France ont permis de recueillir des données sur les utilisateurs du
TER sur la région. 

La première carte met en évidence le nombre d’abonnés par commune dans la zone de chalandise de la
gare de Béthune.  Elle  met  en évidence que les communes au sein  de la  zone d’influence de la  gare
disposent d’un nombre d’abonnés très largement supérieur à l’offre potentiel en place de parking relais au
niveau de la gare de Béthune.
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La seconde carte met  en évidence la  localisation des abonnés de la  gare de Béthune sur  le  territoire
d’influence de celle-ci. Elle met en évidence la forte dispersion des abonnés de la gare de Béthune sur le
territoire et la nécessité de favoriser leur déplacements en train en leur permettant un stationnement gratuit
et sécurisé en gare.
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Figure 3 : Zone de d’influence de la gare de Béthune – Communes pourvoyeuses d’abonnés (Source : Région Hauts-de-France)
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Figure 4 : Localisation des abonnés de la gare de Béthune (Source : Région Hauts-de-France)
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Actuellement, le nombre de places disponibles sur le parking de la gare de Béthune est largement limité. En
effet, le parking dispose de 28 places de parking dont 3 PMR, 12 places de stationnement minute, 2 places
de taxi, 13 places 2 roues et 11 bornes vélo, ce qui largement inférieur aux potentiels besoins identifiés ci-
dessus. Le présent projet permettrait ainsi de résoudre les difficultés de stationnement suite à la très
large insuffisance des parkings existants.

De plus, les stationnements en dehors de la zone du pôle gare de Béthune correspondent à des zones de
stationnements communales payantes. Le présent projet offrirait donc aux usagers du TER une offre de
stationnement gratuite et sécurisée.

Il  s’agit en la circonstance de répondre à un besoin existant actuellement sur le site, avec des parkings
provisoires au nord et au sud des voies. Le parti pris est bien de favoriser l’usage du train pour se rendre
notamment dans la métropole lilloise mais pas uniquement. 

Le développement des transports en commun (gares bus/ BHNS à proximité au Nord et au Sud des voies) et
des modes doux, devrait à terme réduire le recours à l’automobile mais il est probable que cela se fasse
progressivement et la création de places de parkings répondant aux besoins recensés aujourd’hui, prend
pour hypothèse que l’accroissement du recours au train, déjà constaté et qui devrait, nous le souhaitons
s’intensifier, concernera des accès à la gare par les transports collectifs ou les modes doux.

Il  serait  faux de croire que l’existence de ces parkings rendant  l’usage du train pour  les déplacements
domicile travail plus aisés, puisse avoir pour conséquence d’inciter les habitants à s’installer dans le péri-
urbain autour de Béthune, car encore une fois, leur capacité ne fait que répondre au besoin actuellement
recensé. Les documents stratégiques en cours d’élaboration au sein de l’agglomération, qu’il s’agisse du
programme local de l’habitat, en voie de finalisation, du SCOT ou du PCAET, préconisent le renforcement
des centralités, le développement de l’habitat à proximité des transports en commun et la limitation de la
périurbanisation.
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